
Le règlement intérieur peut-il encadrer les déclarations publiques
des salariés ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut encadrer les déclarations publiques des salariés, à condition que les restrictions

soient justifiées, proportionnées et précises. Les limitations doivent viser des situations spécifiques (protection d'

informations confidentielles, image de l'entreprise) et respecter la liberté d'expression garantie par l'article 24 de

la Constitution. Toute clause générale d'interdiction serait nulle.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit établi par l'employeur qui fixe les mesures d'application de la

réglementation en matière de santé et de sécurité, ainsi que les règles de discipline.

Les déclarations publiques concernées englobent toute communication externe du salarié susceptible d'être

liée à l'entreprise : interventions médiatiques, publications sur réseaux sociaux, prises de parole lors

d'événements publics ou professionnels.

Conditions d’exercice

L'encadrement des déclarations publiques doit respecter trois conditions cumulatives :

Être justifié par la nature de l'activité ou les impératifs de sécurité

Être proportionné au but recherché

Respecter les droits fondamentaux des salariés

Les restrictions doivent viser des objectifs légitimes comme :

La protection du secret des affaires (article L.121-9)

La préservation de la réputation de l'entreprise

La prévention des conflits d'intérêts

Le respect des obligations de confidentialité

Modalités pratiques

L'insertion de règles sur les déclarations publiques nécessite :
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La consultation préalable de la délégation du personnel (article L.414-3)

L'affichage dans l'entreprise

La notification individuelle aux salariés

Le règlement doit préciser :

Les types de communications concernées

Les canaux visés (médias, réseaux sociaux)

Les obligations de réserve

Les sanctions disciplinaires applicables

Pratiques et recommandations

Pour une mise en oeuvre efficace :

Limiter les restrictions aux informations sensibles et stratégiques

Rédiger des clauses précises et contextualisées

Former les salariés sur l'usage des réseaux sociaux

Documenter les procédures disciplinaires

Assurer l'égalité de traitement dans l'application des sanctions

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 du Code du travail
Consultation de la délégation du personnel sur le règlement

intérieur

Article L.121-9 du Code du travail Secret professionnel

Article L.124-11 du Code du travail Procédure disciplinaire

Article 24 de la Constitution

luxembourgeoise
Liberté d'expression

La validité des restrictions repose sur leur caractère nécessaire et proportionné. Une clause trop générale ou insuffisamment motivée

s'expose à la nullité, rendant impossible toute sanction disciplinaire fondée sur celle-ci.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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